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(2) Arma,~,d de Gon,taut, h;al'on~!e BiI'OIl" grand rpaitre de J'ar,t,iHer,i,e. LOI',~ d?; n~,l;ls~a~re

de hi Sáirit-Bárthélemy, ir command'ail a (,AI'senar, el ce rut chezlui qU,e' .~e réfuklCJ le J~~-',le

Caumolii tle la Foi;d~, échappé si rnHiacUieuseiil'cni ah' fel-' des! assassins. Ir jóui'ssaií d'íiÍlc
grande confiance aupl'es de Henri 111, (¡ni le fit mat'échal de France en 1077; , '
. (5) L'a~~é d,e,~ua,~a8~i fU,t.s~uvent.employé par Catherine de Médicis daos les négocia- .

boos de celte époque. '
(4) Respondíomé.•• qiu? ella io' havia hecho por lo que á ella y á 8U hijo les estava bien, y princi-

palmente por lo que convenía allervicio de V. !tI.

d'Orange: l'un nommé le doclétIr Juniús;' et l'aútre V,apeI (?)-~ Iesqüels: se
sont joints aRevest (1). lis ont en des riudiEmces tÍ'es-sécretes du roi' et- dé i~',

reine-mere, ir la suite desquelles,chaque jour,' il~onttenu de's i"é1iúlions' elil'á

maison de Biron (2); ils ontponr guide I'abbé de Gúadaglli (5)'.~L'atriBassá­

deur s'en' est plaint ati roi et ala reine-mere. te roÍ' lúi a i'éporldu~'qu'il n'~váit

aticnne connaissance de cela, él que ceux qui traiteráie.W de páréilIes choses
n'auraient pas as,'en loüer. Le langage de )a reine a 'éfé tón! autré : efle iüi a
dit qu'elle savait tres-bien la- préseIÍ'ce a Páris des~ s'ervitétirs du 'pi'i'tíce
d'Orange; qu'elle avait ordonné a Biroil de les entendre, et a l'abbé dé
Guadagni; de les coriduire 'ir la derheuré dudit Biroii, qu~iiidils le. de'm'an­
deraient; qu'elle l'avait fait paree que' son intéret et cehii de son fils l;exi,;
geaient ainsi,- el principálemeIit par'ce q'ue -cela: cónv'é.riait aú' servic'e dti roí
catlíolique (4).'

,i65,L Lettre de Balthasar Schetz aux étals de Brabant, écrite de .Mádrid;
"le 9'Juin 1576. Départ de Baptiste Du Bois~ démarchesfaites au sujet-de
leurs représentat ions :

,« Messeigneurs, .... le porteur de cestes sera Babtista Du Boys, lequel va ra y ~t:lneraf
dépesché avecque auchunes rés'Olucions que Sa Majésté a prinses devant- son'
partement vers Escurial. Et comme ay faict instaiIce amonsi~ur Hopperus' sur
le dépeschement dn licencié Kiffelt, ou du moings porivoir s'Qavoit que chose
pouroy escripre a Vos Seigneuries, m'a enchargé d'escrire aycelles que )á'.

let,tre el requeste de :vos Seigneuries estoint hyen veo- et consulté par Sa
Majesté en conseil, et prins résolucion sur ycelles, la:quelle yroit en- pariie
avecque .le porteur, pl'incipalement de ce. que t<?uche le gennéral ~. ·Et Sa
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Majest.é avoit délibéré, dedans 1111 ou v jours apres le porleur, de dépescher
aultre pel'sonage C:l'importance, ql1i apporlel'oit plus amplc l'ésolucion et la
to1ale,. et incontinent apres seroit dépesché ledict Kiffelt, espérant que Vos .
Seigneuries auroint en tout contenlement. Et lOl1chant. la requeste présentée,
laquelle le sieur Hopperus bablise estre sculement des prélatz, combyen
qu'elle contient eonjunction des au1tres membres, me dict estre bien couehéc
et fondée en raison; mais je crains que ne sera résolu lotalement sur ycelle~

sans avoil' advis de ceux du conseil cl'Estat : ce que apparera par la dépesche
dudictKiffelt. Ce que a1lor8 restera ycy de paJI( de Vos Seigneuries 3 solliciter,
ou poura survenir de noveau, me auront Vos Seigneuries ycy a commande-
ment, me ayant promis ledict sieur Hopperus de assister en tout ce que con-
cerne a Vos Seigneuries. J'ay faict mon mieux vers ledict Hopperus pour faire
avoir Iicence audict Kiffelt, comme ledict désil'oit fort de retourner et Vos
Seigneuries me enchargent; mais ledict Hopperus n'a trouvé bon que par-'
tisse sans auchune dépesche, disant estre telle la volunté de Sa Majesté : par
qQOY Vos Seigneuries pouront el luy et moy tenil' POUI' excusez, Et touchant
l'abbaye de Evel'bode de laquelle Vos Seigneul'ies en font aussy mentíon
en ladicte requeste, diet que Sa Majesté n'a si longuement tardé de ré..
soudre ponl' auchung desseing, sinon pour certains contraires avis venus ra

. de la, desquelz Sa Majesté a volu estre satisfaict devant auchune déno­
mination; et puysque ladicte satisfaction est venue, ne tardera Sa Majesté
de faire ladicte dénomination, el' cl'oy que yra par ce porteur OU celluy _qui
suyvera.

» Et ne se offr:.mt pour le présent. aultrechose, messeigneurs, etc. De' Ma­
drid, JXC de junio1f>76.

» Depuysest le porteur ycy détenu jusques'au Xl
c

, que partira vers Escurial,
pOUI' hfliser les mains a Sa Majesté, et retournant, sera dépesché d'icy : qui
me sarnble sera demain ou apres-demain. Jc vouldroy qu'il fuisse desja sur le
chemin? devant que survienne quelque .changement en se que e~t résolu. J'ay
bien volu donner a son courrir mes lettres, affin, en partant subít, ne
demeurent ycy..

» De Vous Seigneuries tres-humble serviteul',
» BALTASAR SCH ETZ, »

Original, all:< Archives du royauDlc : l'egistre des étals de Llrahanl nO 330. pieee 90,



(1) EI1 ma quoyeté. en ..epos.

1652. Lettre dUo comte de Bel'laymont au cardinal de ·Granvelle.. écrite
de Bruxelles, le 10 juin 1576. Apres lui avoir· dit quelques mots de sa s~nté,

il. l'ent~etient du siége de Zierikzée, du I,icenc~e~ent ,des gens du c.~mte An·
mbal d Altaemps, du retard que souffre l envOl d un nouveau gOÍlve~neur" de
l'assemblée des étals généraux, de l'impossihilité qu'il y a eu de pour'voir de
plus d'al'gent M. de Hierges, des :-lffaires de Pologne, et de la diete impériale :

« Monseigneur, le maistre des comptes Viron m'at cejourd'huydélivré voz
lettres d11 XVll

e du passé; et m'at esté grant plaisir d'entendre vostre hon por­
tement, que prie Dicu mail1ten~r IOl1gues anl1ées ..

» Je me trouve, passez deux ou troys moys, tourmen té d'une douleur' de
gravelle dont ne s(}ay estre quiete, el toutesfoys le mal n'est si véhément que
ne me h'ollve jourl1ellement 3U eonseil,eneoires que certainement aulcl1nes
foys j'auroye grand besoil1g me tenil' en ma quoyeté (1). Quant a ce que
dict.es, par vostre lettre, que je n'ay' hesoing de vostre advis, eertainement.,
monseigneur, les affaires de ce povre pays sont en termes si ealamiteux qu'il
conviendroit user de meilleur advis que le mien pour les redresser, eneoires
que cejour.d'huy sont apporl.ées lettres de ~Iondragon et aultres d'Aert Van'
Dorpe, gouverneur de Zierixée, par lesquelles iI donne assez a entendre la
bonne voJonté qu'il at (comm'il diet) afaire eognoistre aung ehaseun faffee­
tion qu'il al au serviee du Roy; donnant assez acognoislre que; si I'on estoit
intentionné remeetre en avant les articules de la communicatiol1 qu'avoit esté
entasmée avee luy, il sambleroit se rendre assez faeille ayprester l'oreille;
nsant néantmoings de tel artífice, qu'il requiert que ne soít faietemention de
lale1tre qu'il at escript, la faisant ficher, avec deux hotquins au hoult d'ung
baston, SUl' ung bancq de sablon qu'est al'opposite d'ung de noz fortz. Il al
samblé a ces seigneurs que la responee que ledict l\'Iondragon debvoit faire
dehvoit proeéder comme de soy-mesme, la fondant sur la compassion qu'il
avoit de l'ineonvénient apparent que leur e8toit a advenir, par oh qu'i1 les
avoit bien elleoires voulu exhorter ceste foys a se l'éduire en l'ohéyssance de
SaMajesté,et il espél'oit tant faire qu'ilz seriont reeeuz avee tl'aietement g)'a­
cieux et raisonnable" sans s'eslargir davantaige, tant que ron verrat ce qu'ilz
vouldront dire plus ou1LI'e,. eneoires' que ledict Mondl'agon asseure d'heurea
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aultre ql).e facillement il en viendrat ft boult; el toutesfoys je vous laissc
considérer &i gens assiégez el sel'rez de si prez :sont pour actendre atraicteI'
jusques ~ce que les vivres leur faillent du tout. Plussieurs asseurent qu'ilz
sont t1n¿\?~.res pourveus- de pain pour six sermnilies eL davantaige, De voyant~

qu~y' que disent leQict l\'Iondragon elSancho d'Avyla, qui sooL chiefz de ceste
empI'inse, qu'Uz soy1en.t I~gierement a forceJ' par artillerie, ayans eu .tant de
loysir despujs sep:t ou huil moys a se trencher .et faire .retirades, comme l'on
enlend !Hu'ilz fo~,t jOllrnel1ement. .J'estimc que Dieu leur ostera l'ente~de­

ment, et qu'ilz ne plantel'ont point leur Gen.eve e~ ces isles,cornm'ilz pré­
tendent,.

» Quant au conte'Hannibal, il se r,end aulLant diffieille sur le cassement de
ses'g~ns, qu'~l sera mal aysé a~'~n deffa,ire, jaqoit que s'en faict tout l'extrerne
de ,ce que faire se peult, el aussi les estatz de Flandres conditionnent telIe­
meJ.1t les deniers de leurs aydes~ que I'on es! forcé prendre.le .ehemin qu'ilz
v.euillent" tant ~s.t l'a~ctOl'ité d,es mini~tl'es:dll Roy tombée. Bien est vray que
l~ .leurprincipalle in,~en,tionest que leurs~icts cleniers soyent employez au
li~enci~ment des gens de guerr~, et qu'ilz puissent estre soulaigez de ceulx
qu 1'0n r~tirerat dudict FI,andres, POUI' mectre au Heu de ceuJx dudict conte,
q~~nt ,H sEfra li,~entié. J~esper~ que le conte ,d'Evel'styn, qui succédera en son a
líeu, s'accornmod'erat plus ayséipeot av.ec monsieul' vostre f,'ere (1).

» J,e ne vo~s feray aultremenl,ion de Jla p,rovision que seroit requise est.re
(~icte d'uJ:]g nouv~au go~verneur, etqn'i,l fut du sang, que c~ qu'en aurez en-

. t~ndu p.~r aultres miennes. Sfl ~I~jesté pOUl'roit mec,lre ceste provision t3nt en
délay, qu'e,lle y trouveroit plus de d~f,lic,ulté qpe ,l'on ne pense; et certayne·
ment, si les affaires de Sa M,ajesté ne sont esté conduic~z eom¡pe bien il con­
v,enoit jU,sques a présent, iI en at despleu a lous ses bons ministres, el en-

. c9~r~s faict. H.cQurre ,quelcque ,bruyct que M. d'Alan<;on pourroit donner ung
tQur en Allgleterre; toutesfoys il n'y a grande cerlitude.

» Quan.t a~l deu d~s gens degu,erre, il accroist de jOllr a aU,ltre, tellement
q~e ce cha,nq~e n'est re~édiable ,que p'~rl'assemblée des eslatz généraulx, les
enhortant,qu:Uz v,euillent empr~ndre le payement et sa~isfaction desdictes gens
~,e~li~rr~" ~ftpd~ 1~~J~c~~r,hors ,qu pays; ~t puisque tous assurent avouloir

(1) te seigncIII' de Champagney. Voy. pp. H 2 et 1'15.



IV.

(1) BerJaymollt reut pal'lel' ici d'AdriclI, qui avait été aidc dc chambrc de Charles-Quint
et tres·avant dans ses honDcs graccs.

(2) Étienne Batthori de Somlio, pl'ince de· Tl'ansylvanie, avait élé éln roi de POIOgllC )c iD
décembre j !>7ñ,. et 'cOllI'onné le i er mai SlIiY311t.
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maintenir la- religion catholicque et romaine, sans toucher aI'auctorité de Sa
l\'Ia,jesté, .le ne sQay qui peult trouver ce party mauvays, si tant est que lesdicts
estatz soyent induisibles adescharger Sa Ma.lesté d'ung tel fardeau.

» Nous nous sommes icy trouvez en la mesme difficulté d'avoir responee .
d'Espaigne eomme vous, paree que noz courriers, mesmes Baptiste Du Boys,
fiJs d'Adrien, de la chambre (1), sont esté destroussez et leur passaige re­
tardé, encores que depuis il soit avec noz lettres arrivé vers Sa Majesté, qui,
depuis son arrivement, at escript qu'elle le dépescheroit incontinent, laqueHe
dépesche sommes actendans en grande dévotion.

» Et an regard de ce que regrettez que 1\1. de Hierges,. pour son retour
vers HoHande, n'ayt esté pourveu de plus grande somme, avons assez re­
monstréaux estatz les inconvéniens qu'en pourroyent sourdre; et quelcque
debvoir qu'en avons sceu faire vers iceulx, n'avons riens seeu prouffiter,
ains ont cetdx du conseil d'Estat, privé, finanees et. chambre des eornptes a
BruxelJes esté constrainctz de prester et engaiger le peu de vasseille que nous
avions, ponr aucunement le secourir et éviter la mutinerie des Bas-AHemans,
qu'est si tres-apparente que certainement ilz abandonneront tous les fortz de
Waterlant : dont peult-estre s'ensuyvra la perte de Har]em et Amsterdam.

)) Quant ace de Poulongne, les nouvelles que ron al icy ne sont tant advan~
tageuses pour l'Empereur comme du commencement l'on espéroit, cal' le
Transsylvan est couronné et publié paysible roy (2); mais, puisque ee désas­
tre devoit advenir en la christienneté, c'est a Dieu louer que le Turcq, a ee
que l'on entend, ne fera guerres d'effort par mer pourceste foys.

)~ Quant a ce que se pourroit innover a la diette impérialle, tant sur le
faiet de Cambray que d'Utreeht, iI n'est encoires résoJu d'y envoyer personne,
et ne sambIe qu'il soít fort requiz, pour en parlie excuser les plainctes que·
debvons actendre a Iadicte .l~urnée de tous cosle]z; et néantmoings, s'il y at
apparence que l'on deuist .traieter sur matieres de telle importance comme
,ledict Utrecht et Cambray, 1'0n sera forcé se résouldl'e ~ y pourveoir par la
meilleure voye que faire se pou~a.
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) Monseigneur, je vous SUpplié me pardonei' la fascherie que je' vous
donne a lire ceste mienne tant prolixe lettre, et me tenir tousjours pour
celluy qui toute sa vie vous désire faire service. Auquel e'ndroict la finiray, me
recommandant humblement a vostre honne grace. De Brux-elles, le xe de
juing 1576.

» De Vostre Seigneurie Illustrissime humble et aifectionné serviteu'r,
» DE BERLAYMONT. »

Secrélaireries próvincial~s, liasse 253'.

1655. Latre du garde des sceaux Hopperusau conseil d"État, éC1'ite de
IJladrid, les 12 el 18 juin 1576. II répond a )a leUre do conseil du 22 m3i~

touchant la connaissance que le Roi prenait personnellement des affaires, et
le compte qu'il s'en faisait rendre :

f( 1'Iesseigneurs,j'ay receu la leUre de Voz Excellence et Seigneuries 'du
xxne du mois passé, par laqnelle·, selon leur tres-grand et tres-bon zele qu'ili
ont au service de Dieu et du Roy et de ses hons pays"jlz désirent en effect
entendre comment Sa l\'Iajesté voit et tr:licte ce que vient parleurs lettres'et
dépesches icy, ass~avoir par lecture, ou relation, ou nultremerH. comine par
ladicte leUre plus amplement est eontenu. Sur quoy ay bien voulu 'respondre a
par ceste ce que s'ensuyct, ass({avoir : que Vosdict.esExcellence, Seigneu,;.
ríes et tout le monde peuvent bien éstre assheurez que SadieteMajflsté, selon
sa tres-grandissimeprudence, honté et vigilailce·, est ·aceoustumée (eommeja
par l'espace de plus de dix ans j'ay veu réeHement et de faict, et selon 'ce
dirigé les dépesches) de veoir incontinentet sans dilay toutee que vient
d'illecq, et ce non-seullement de mot aaultre, mais que plus est{de telle'uia·"
niere qu'il n'y peult estre faulte d'une seulIe Iettrequ'elle'ne voie.Quoy faict;
je luy faiz par apres, ordinairementpar son commandement,avantquede
résouldre et dépescher la-dessus; non-seullement relation maisaussy·lecture
de mot a aultre de tout : de sorte qu'il n'y a riens que ne passe: deux 'óu trois
fois pour le moins (non point par voye de sllbsf:ance OH sommaire" maisréel­
lement comm'il est) par ses mains. Et suis bien aise d'avoir eu ceste occasion
pour donner a congnoistre, selon la vraye vérité, a Voz Excellence et Sei­
gneuries le tres-grand et tres-particulier soing que Sa Majesté porte en tout
et partout, afin que les choses soyent, non-seullement:par eeulx''qui enont
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(f) (;'est-a-dire la leUI'e du Roí du 12 juín, qui suit.

Qharge, mais aussy ,p,@r elle:,mesme, bjen entendues, diseutées et résolues.
Et co.mme ce ,pnésent dép,esche (f)vaen termes généraulx, l'intention ,d'icelle
Sa Majesté est que par les subséquens soit r~spondu de point a aultre 3
toute& le& lettres et :,Rieces de Voz Excellenoe :et Seigneuries : a quoy tiens,
l),i,eu ay.dant, la main tantque me soit possible, pOUl' le tres-humble service
de .Dien etde Sa 'Maje~téet 'bieneommun du pays tant affiigé. Et ne se peult
assez remevcier a~oz E~eeHence al Saigneuries du tl'cs..,grand soing qu'ilz en
portent, comme cartes faiet aussy Sa l\'1ajesté, plus qu'ilQ'estpossible de dire.
A tant, messe.igneurs, :me ,recommandant .tres..,humblement aVoz Exeellevee
e,t Seig~eurie,s, prieflay Dieu le CI'éateur .de les avoir en .sa sainete gard~,et

dQnijer bonne vi~ et longue.
?~ De l\fa<1rid, ce XuC de juing f576.

» De ~oz ~xcelle~lCe et Se.igneqries tres..,humble ser.viteur,
l) JOACH. HOPPERU8.

DE PH1LIPPE n.

» Depuis le partement du principal de cecy par Baptiste Du Bois, qui
parlit le Xln6 du présent, est survenu, le XVle d'icelluy, le dépesche de Voz
Excellence el Seigneuries du premier du présent, qll'est, passez ung et deux
jours, es mains de Sa Maje~té, qui ee ~atin m'a escript qu'elle me renvoie~a

hientost le tout; et pensons q~e' d'icy a deux ou trois jours pourra partir,
Dieu aydant, le marqui~ de lIavrey.' .

» Le XVIll
C de juing M D LXXVI. »

1654. Lettre du Roi aux gens de son conseil d'État, com.mis au gouvel'­
nement de se$ Pays~Bas, éC1'ite de lJfadrid, le j 2 juin 1576. Il leur annonce
le prochain départ du marquis d'Havré, par lequel illes informera particulie­
rement d~ ses résolq.tions sur ce qu'ils lui ont proposé; les rernercie des
hans J~t loyal,lx deY9lrs f~its par eux; les invite a les continu:er; leur re<;om­
mand~ de ne pas~ssep1ble.r l~~ états g~nérau~~ pi reprendre les ~égQc~ations

avec les états de Jloll~~Hle ~t de ~élande, e~e~ :

ee LE Roy.

..» rres-chier~ et féaulx, JlOUS avonsreceu diyers~~ vp~ let~res escr¡ptes depuis
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a\1 Courriers al'rivez avec dépesches en lit COUl't de Sa illajesté, apres le trespas du fen commendndol'
mayor, qui mourut le ve de mars 1076.

11 Le XVIe dudict mois de mars, avec lettres particulieres dudict ve de ladicte morl.
11 Le xxvme d'icelluy mois, avec leures du conseil. d'Estat de Sa Majesté illecq, du XO

-d'icelluy mois.
» Le xxne d'avril, avecq seul dépesche dll précédent.
» Le VIO de may, arrivé Baptistc Du Bois avecq dépesches du dernier de mars dudict conseil

d'Estat. .

.," Le mesme jou)', arrivé ung aultre courrier avecq dépesches dudict mois.
!I Le VJe, venu le capitan Diego Felices avecq dépesches dudict mois.
JI Lc xc, venu ung courrier de marchans avecq alllcuns dépesches dudicL conseH.
11 Le xxe, venu ung courrier avec divel's dépesches dudict conseil et dudict mois.
II Le Xlll de jning, arrivé ung courrier avecqdépesches dudict conseil du XXlle du passé.

11 Cout'riers dépeseltez de la part de Sa iJ'lajesté depuis le trespas dudiet comme1ll1atlol' tnayor.

1I Le XXVC de mars, dépesché Boysdenghien avccq ung dépeschc générat
,. Le mil d'avril, envoyé le duplicat dn, susdict, avccq aultres dépesches.
)) Le premier de may, envoyé aulcuDs dépesches. ,_
11 Le' xve d'icelluy mois, dépeschéung serviteur de la dllchessc de Lorrainc avecCJ aulc'uns

dépesches.
l' Le premie)' de juing, envoyé aulcuns dépesches. 11

('1) Cette liste élait ainsi conc;ue: '

la mort de feu le commendador mayor de Castille, gouverneur généra1 de
noz pays de par dela, tant par Baptiste Du Bois, porteur de (',este, comme
aultrement, selon la liste cy~joincte ('1); sur lesquelles vous avons en partie
l'espondu, vous commectant au gouvernement d'iceulx pays tant et jusques a
ce qu'y aurions pourveu d'ung aultre gouverneur estant de nostre sang,
comme par la grace de Dieu ferons bientost, et en partie différé d'y. res~

pondre jusques aoires : ce qu'est advenu non point pour aultre chose, sinon
pour le grand désir que avons que ung bon et seur' piedt soít prins pour le
vray remede et redressement des affaires de nosdicts bons pays de par dela,
qu'ayrnons et estimoos tanto Et comme, par la divine clémence, apres bonne
et meure délibération, cela est asteur faict, vous en avons bien vou1u advertir
en termes généraulx par ceste, dépeschant pour ce expressément ledict Bap~
tiste, afin que sQachez ce que passe, assQavoir que, d'icy asix ou sept jours
au plus hault, parlira d'icy le marquis de Havrech, par lequel vous atlver­
tirons bien particulierement de nostre résolution et intention sur tout ce que
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1650. Lett1'e du Ro; aux gens de son conseil d'ÉtatJ.,com'»!is (tU gouverne-

» A.D'ENNETIERES. »

nous avez proposé, et mesmes quant a l'envoy d'ung nouveau gouverneur.
général illecq, estant de nostre sang, ensemble des vrais remedes dont par
diverses fois avons escript, et de ce que y en dépent allendroit de l'assem~

blée des estatz génél'aulx, traicté avecq ceulx d'Hollande et Zélande, et paye­
ment et licentiement des souldartz superfluz, avecq diverses auItres choses
que sy tres-prudemment et particulierement vous proposez par lesdictes voz
leUres. Vous sQachant tres-bon gré des tres-bons et loyaulx debvoirs que vous
raictes allendroit du bon gouvernem.ent de nosdicts pays, et requérant et
enjoindant bien expressément que tenez bon soing (comme sommes bie~

asseurez que faictes) afin que nul inconvénient, cependant que dict est, ad-.
viengne, tant au regard des soldatz comme du peuple, ensemble des rebelles
et aultres ennemys, sans entrer entre-temps en anlcune. assamblée des estatz
généraulx ny résumption du traieté aveeq lesdiets d'Hollande et Zélande,
sinon qu'ilz entendent que ne désirons aultre ehose plus au monde que leur
bien, et s'llz veullent retournel' a la deue obéissanee de la sainete Eglise
eatholicqu'e romaine el nostre, leur prince naturel et souverain, nostre inten­
tion est de les traicter aveeq toute bénignité et c1émence, comme aung bon
seigneur ét prince appertient. Requérant, oultre ee, anoz bons estatz de par
dela, chascung allendroit de soy, ausquelz escripvrons par ledict marquis de
Havré, qu'ilz veullent eepelldant falre tout bon office d'administration de
deniers, afin que par faulte d'icenlx quelque émotion mililai~e ou pOpll·
laire n'adviengne, comme de nostrecosté nous faisons tout ce qu'est
possible, et eonfions aussy de la leur qu'ilz feront tres·volentiers tant.
qu'ilz pourront, estant entierement nostre intenlion de les traietel' avecq
tonte bénignité el amour., comme par feu l'Empereur, de tres-glorieuse mé­
moire, nostre seigneuI' et pere, et nous a esté faíet; et de ce les pourrez
asseurer.

» Atant, tres-chiers et féaulx, Nostre-Seigneur vous ait en sa sainete garde.
De Madrid, le Xlle de juing 1576.
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Liasse 069.

(l) Voy. p. {57.
(2) Voy. p. H4,.
(5) Voy. I_e texte de ecUe leure dans la Correspoúdallce, 0° CCC0X~Vlll. - -

1656. Lettre du Roi ti Gerónimo de Roda, éC1ite de Saint...Laurent-le~
Royal, le 15 juin 1576.

« Ayant vu votre lettre du 15 mai (1), avec 'l'inventaire qui y était joint des
leltres, m-inutes et autres papiers laissés par le grand commandeur (2), et
me conformant avotre opinion, rai résolu que, ala réception de la présente,
vous vous rendiez en personne ,et accompagné de Balthasar Lopez de la
Cueva, au chateau d'Anvers; que vous visitiez de nouveau lesdites lettres el
papiers, et que vous fassiez 'hl'uler en votre préserice t011S ceux gui vous
paraitront n'etre pas nécessaires et ne devoir pas etre gardés : mten remettant
sur ce point a votre prudence et a votre jugement. De mes quarante-neuf
blancs-seings vous couperez et m'enverrez entieres les signatures. Vous oterez
les sceaux des deux comrnissions en -blanc que favais adressées au grand
commandeur, afin qu'iJ s'en servit au cas qu'il eut a nornmer quelqu'nn ptlUl'
lui suceécler dans le gouvernernent des Pays--Bas; vous couperez aussi ,les a
signatures qui, y 80nt apposées, et vous me les enverrez avec les autres : le
surplus desdites commissions devra alre déchiré et brulé. Si, outre les leUres
que V¡Qus dites avoir été remisesa don Guillen de San ~lemente, comme exé­
cuteur testamentaire du grand cornrnandeur. ce .qui fut tres-bien falt, il y
avail quelques papiers et écritures quí ne concernassent pas mon service,
mais les affaires particulieres de doña Gerónima Sterlich (?) et de ses enfants~

ou eeHes du marquis de los Velez on de don Juan de <;úñiga, mon arnhassa­
deur á Rome, ou d'autres personnes, il faudrait les délivrer a ceux qui )'
auraiellt droit, en accomplissant ce que le grand commandeur a ordonné a
l'égard de cela et de tout le surplus qui toucherait la décharge deson ame,
comme la raison ·le veut (5). »

mettt de ses Pays-Bas, écrite.de ilJadrid, le -15 juin t576. 11 les charge de
tenir un soin particulier a ce que ]a place de Philippeville soit -réparée, re­
mise et entretenue comme il appartjent. (F1·an9.)

Ol'jshljll ..l\W~ ~rcbivcs d,u fQY;lllm,e.
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DE PHILIPPE JI.

i637. Lei·'re .des "éiats de Hainaut au iRoi, écrite de Afmls, le 15 juin
1576. Apres avoir tracé le tableJu de tout ce que ootte province'á souffert par
la guerre contrela France d'abord; et ensuite par 'Ies·troubles'civils, ils sup­
plient le Roi 'de 'serésondre pI'omptement sur les' moyens depaeifier le ,pays :

c( Sire, nous avons recen, puispeu de temps,telles qu 'Í!I a 'p1en a· Vostre
Majesté nóus escriptie d'e Madrid,. le 24c de mars i576 -(i ),'contenanten suh­
stancé le marisseinent -qu'elle avoit ressenty de la 'tl'lort:de ífen monseignerir
legrant éonnttRndetlr, pour la conjoi'nctlire en qlioy :1'onestoit des vraÍ's
remedes pour la 'p'ácification de ces ttioubles, ndus :ordonnant d'obéyr aux sei­
gnenrs du'c()lls'eil d'Estat,qu'eHecomméctoit al1 :gou'Vernemeilt'de par d(ml1il,
en üttenB:fill ung gouvm'neür de soíl sang qü'elle d!Jibt envoyer, et d'e tenil' la
main 'a'la pai'x'et ·tranquiHitéde ces ·pays,. Ce ~notis a esté un souverain béne~

ficeet joye intlieible d'avoir 'par la cognen que Vostre' Majesté se recorde en.:.
coire de nous, se's povres etfidelzsubjectz, "éh ilOZ ,langheurset misares, ja
enviellies~ receues etsupportées depuis dix ans 'en chil";nefaisan't que pell
paravant :sortir d'une. gherre continuelle colitre le-s Franchois, pendant la,;.
qú~lle ce povre pays de Vostí'e Majesté, cornmeelle.;meism'ea veu, a receu et
soustenu, pour'estre au premier frollcqde l'ennemy, indicibles dommaiges' et
interrestz·, t'ántde pássaiges que rapassaiges decámps et armées, 'a.myes ~t

enneniyes,de feux et flambes, de sangi, de pillaiges', ravaiges et aultres telz
hénéfices de' la gherre, oúltre les grandestailles et aydes desboursées pourle
secours d'e Vostre .Majesté. Tous lesquelz mauIx oiltesté redoublez, pendant
ces 'troubles,' en ce pays de Haynnan, ·qui·a eSté continuellement vexé, ,mengié
et extrem'éffient travaillié de totitessortes de gens degherrey passan'S et ra;.
passans; de ;divers ré~imens coeilliez 'et levez, a-vecq ¡pluisieurs recrues, en
icelu)'; dú :passaige, ·séjour et rapassaige de divers siéges, camps et armées~
par diverses fois et années': ayans plus esté, l'an\soi"ante~huict, par le camp
du prineed"Orenge, mis en tlambes:et en éendres pour une grande partic, el:
óultre ~eQ.ván~hiéet desbourségrosses 'et insupportables"aydes, 'sicomrrJe~
'en' ..premier H~u, envil'ona12,009 tlorinspour le premier centiesnie; 'contribué
il' -une-:ayde 'se~annaHe ¡de deux"milliuns par an, portant en·sapart enviróil
eent noef1mH florins ·par chasque aonée;' depuis, llulti'es:trois eeos ,milflorins
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pour le rachat du second centiesme, que avons avanchié' par nos obligations, et

lrente mil florins pour seeours aux AlIemans ayans tenu garniso"n aVallen­
-chiennes, onltre 'el par-dessus une in6nité de fraix el interrests. Dont nous

retrouvons tellement ari~rez et obligez a tous eostez, pour n'avoir temps ny
relasche de respirer et nous deschal'gier, avec le logement. des garnisons des
gens de gherre, livrance de fonraiges et pl'ovisions, ehariots et aultres muni­

tion5, fraix et voyaiges qu'il a eonvenu faire et suporter pour le bien du pays
et service de Vostrel\fajesté, que ne sc¡avons el ne voyons les moyens de nous
povoir redreschier et restablir; el sy sont les plaiees frontieres toutes "des­

nuées de réparations et munitions, et les soldatz d'icelles exténuez de povreté,

sans apparence de secours, encoire que nous soit esté cOllsenty avanehier aus­

dictes réparations cinquan~e mil Oorins en tant moins dudict seeond een­
tiesme, obstant que ledict feu seigneur commandeur a espuisié les premiers et
plus clers deniers, meisme nous faiet avanehier ey-devant ausdiels soldatz la
somme d'environ cincquante mil f10rins qu'il avoit promis furnir de ses eof­
fres.: n'estant 'convenable, pour le serviee de Vostre ~Jajesté, de recourir a
moyens extraordinaires pour trouver tant de deniers tout aung cop sur ung
peuple tant affiigé de tous costez, veu eneoires le peu d'apparence de la fin
de ces troubles, et la continuelle privation de la présence de Vostre Majesté, a
Jaquelle toutesfois, an jngement de tons, eult tout a eop assopy et absorhé
toutes cea miseres et langueurs, comme le soleil déchasse les ténebres ;de
maniere aussy que le seul espoir d"e ces povres pays, apres Dieu, est fiché en
la bonne grace et faveur de Vostre Majesté, pour alaquelle obéyr et rendre le

debvoir de nostre obligation ~ avons présenté el protesté ausdicts seigneu~s du
conseil d'Estat, au nom de Vostre Majesté, tout service et obéyssance, leur
requérant, conforme a l'intention d'icelle et le contenu de sis lettres, vouloir
tenir la bonne main ala paeification de eeste °gherre intestine, pour le grant
bien' qu'il importe au service de Vostre Majesté et restablissement de ses pays,
spéciallement pour le faiet de la religion, en ravenr de laquelle ne nous po­

vons contenir de aussy" suplyér tres-humblement Vostre Majesté que, pour

l'honneur de Dieu ~ plaise a ieell~ se vouloir résouldre briefvement sur les
móyensde ladicte pacificatiori, eonsidéré que, es provinces occupées par
l'ennemy, et pour estre ieeluy et les siens hérétieques etJes maistres ou plus
fortz en ieeHes, n'y a doubte que se y exerce toutes sortes d'impiétez, erreurs
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el faulses r~ligions. et doctrines, et (qui .plus est adéplorer) nostre sainete foy
et religion eatholieque n'y a plus de franchise et liberté; la doctrine et parolle
évangélicque n'y est plus annoncée comme du passé; ny les sainctz sacre­
mens en tele révérence et usaige; et sy faict bien apenser que le sainet sacri­
fice y est mesprisié et foulé : toutesfois ne fault doubter que y restent encoire
grant nombre de créatures fidelles, persistant en la craincte de Dieu~ non
sans grans tourmens el indicibles regrectz, l'ame de l'une desquelles est plus

.précieuse dcvant Dieu que tout ce qu'on polroit estimer en ce monde. D'aultre
part, par toutes les provinces persistant en l'obéissance de Vostre Majesté,
ouItre les' eruaultez barbares que le povre peuple de Vostre Majesté souffre et
rechoipt journellement, se commectent gr'ans sehandalz par les gens de gherre

. de toutes nations, ne faisant eas des commandemens de Dieu et ordonnanees. .

de nostre mere sainete Église; démonstrans au eontraire d'avoir le tout en
dérision par leurs aetz exécrable3, avec ee que la pluspart sont de religion
faulse et contraire~ Quy sont choses pOUI' lesquelles, voires l'une d'elles,
Vostre Majesté doibt abrévyer le temps de ladicte pacifieation, pour prévenir a
plus grand sehandal de nostre saincte foy et religion eatholieque romairte,
puis eneoirc que I'expérience du passé ne représente auItre moyen bonnement
praetiequable, sans eneourir ung dangier tout évident de la ruyne et éversion
totale de I'estat général de ces pays, bien eonsidéré en quelz termes se des..
eouvrent les affaires intérieurs et extérieurs; n'estant a doubter que Vostre

, Majesté (sy· son plaisir le désire) y sera servye, de la part de tous les estatz
de ees pays, en toute fidélité cordiale, sans permectre ny souffrir diminution

. auleune de nostredicte sainete foy et religion, honneur et serviee de Vostre
Majesté. La suplyant au surplus de reeevoir le tout de honne part, comme le
représentons et requérons d'ung erenr tout enthier, et finablement d'avoir
tousjours ce povre pays en sa favorable mémoire et recommandation.

» Sire, nous prions Dieu, de tout nostre creu!' et affeetion, vouloir conserver
et aecroistre Vostre Majesté en toute gloire, honneur 'et félieité a tousjours.

». De Mons, le XVC jour de juing 1576.
. » De Vostre Majesté tres-humbles et tres-obéyssans orate~rs,

vassaulx et serviteurs,
» LES ESTATZ .DU PAYS DE HAYNNAU. »

Archives de l'~tólt aMons : registres aux acles des états de Hainaut, t. V, fol. 6~.
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f658.? téúre de:'Ball"hasar'Sdheiz laUa; éuúsi1deIJJ¡.'abant,"écrité ae~~ladrid,

1 le 17 juin 1576. Il continue :de lellli 'dolúl'er 'desiin~onv'elles' dd la' cour :
'« l\fesséigneurs, avecque mÓtlSÍ(úlr Du"Boys' ay 1'ésc~lpt 'il¡Voz' Seigneuries

, 'aerni~remenL Depdys,'n'ay ryen~ rechen: d'id~nés; ~iis'sY' ri"y'ay'cy entre\fenu
; auchun chailg~ment~j Le liceIltiat kfffelf corrún~n;c1ie~i{pera're:(paciénce, e(ne
.fiiict que sonicit~r¡ que on le l~dépesbhc;';puysqúé'6n';lé' a déténu' ycy tán(de
, tem'ps sans: nécésSité. Les~ígneur)'H6'perúslln6iIsl a'}proihis;! d~ le aepescher
dedans 11 OU! '111 jóÚrs, etfaH'e"ses' exdU'ses ver~ VozSeitrleuries, :ijüe'l~tfant

:·tardé;' puysque ledictseigÍleu~ IIdppeH]tluy~~tá\íú)y coriséíllé'\le" faire 1

llhl'a
'sarrlblé bon' de silyvre ·son"'~dvis.j1:1 ;:m'a JlliCt;~'ayant s~:Jl~ttre' ~(tlépe'sche,

"poura':aller 'en jt)ll;rnée ()u'p~ste;' cO'mme' bl&ti¡ luy" slHIiblera.J 'J'av'ói fespéré"que
'on lUYC1Ú;sé7donné'ce~;te"dép~sch~'~t;ddlj1i!ca:'te 'dé!Du~rBoys,1 ¡et'aiiisY'r'éloür­
~'her" 3UX despensde"Sa ~'Maj~sté ;: riÚiisllú'a Yolu,'';~stre.r IOn eh'tenf{~f' ce';p'ur
;ordónn~hce (de SalVIajesté) erl'tdutie' dinig~üce'il1i de~eschéh1enfde;tií'bi1si'eur

-le marquis de': Havrech;' e(~croy;'sera: hieiltosf dépeséhé; lfant' Con'CerÍÚlht:le
publiéq que' sdniparticulierta'ussy jé croy"queipaé'sera"a'vecq qü;~lque"cbin­

missi~on par Frahee, et sera aprest¡hy~ilÍ~sf par delil;l!aveJcqüJ l'ayde de Dieu.
~MdÍ1si1ehr de'BotIrcq ~ i€mvoyé ycy"dti' due; d'AI~rióhon;' e'st eri¿bi res' ycy (bIÍ le
~ :e!ntr'etiebt, 'el' "croy JJusq1.t'es~' altahr')que;;lnon~ieurl;Ie'¡iliárq'üis' Jser·~r·parti:'La

-":ddrríihifhe'.' vbixl'!~st ycy qite~:'iúirdhs; a' 'U6n Jüári' d'}\'tt's(rÍa pout gdl1vern'éur.
.~ 'Sa IlVIhj~sté! esff1éucoires' en 'ÉsBúH'al, 'Ht' oh lé'~eigne'ullldpel'uS; pieitsé ¡~lIer

:~~ptes le p!árfem~nt'de';Inon'si·~u{leC:lú~n'qliis.!'J~-ne laisseray d~'le 'suyvre;;p\)'ur
;;'Ihiéux' isdIíiicíter' la' résdltlcibri:"dé"l~';l'~queste,'en' 'c'as 'qlie\n~sdyt leslé'~ésdlu

"d'eirant 'If~ pa~ienú~nti :dudict' niarquis.
,. ),' KJ tant; mes'seignenrs, 'étc~, D~ M:rdril; xvIi'jUhió 1376.

I ¡)¡De Voz' Seigneuries tre~~nurr1bleise¡i~ifehr,

~; 'BALTASA~' S'CHETZ~ »

Orjgi~ai, auxArchjves du royaume: regislre des état¡; de Brahant' no 530, piec~ 100.

f659. Lettre de don Diego de {Jilfil'ga' atl'Roi, eC1~íte( a¡PPa~is, 'l~\ig'juin

"1376~ Les'sei~irehrs 'du'prín'cd a~bráNgl:d~nfil a' 'pa'rlé'da'ns ses lettres pré­
cédentes (1), sont allés derniereiri:e'n('trouver ~MJ!a.uc/ d'Alen{}on, pour luí

'(1) Voy. le nb 1650;' p. 188~



d~mªJl~~r,· ~tt\ ~~r·o\~l~e~.! l~~r" ·~~ttt~~ '\ ~Ql' n~j~Ht.¡ 1~ qHc\ C~~~J;l1~f qq, lfli .
pqf~.e,r~ S~~O.~lrS, a~x ~aY~I~.~~L. e~~ e~,i~~!sJ~nt ~l~Pf~S; d~: roi.. et: de la: r~i,ne,-:.

~~r~~i ~fi~¡ qU~QPl I~~: la.i~A~.1 ~~qreJ~m~~~ ti~~r, 4~~ r¡ü~a~~~4;OQQi .ar:q~~,~,
bQ~,i~r~:" qq:il~, vRqqrl~ieln~ eq;v~y~,r. p.~~¡ Ill~r ~~l ~~l.~pd~,. Il~. so~~ r.ev~~H~.
le:, 117: J~iHr.

1~~~ ~, ltett,re¡ qje~ dC?ff¡ I/i~!l~ I d~~ 9ÍfJiiga¡ €fu; ~R~,. é~l;it~ de:: ~(P~~, l~ .. 25)ui]t
1t?7q" C~. ql!~ l~~;s!1rvi)te1.Jf¡S .d~ Rrhl~~A:'qFa~g~;ontl 0~t~n~)4p: du~. d:A(I~qc;~r,.
c~ s~n.t;. d~~ pr~o~~sf~~. q¡ai;d~~.I~p,r,~~H:r~! de toq~, son. p0l!y¡oir. lis! ~Il~. all~,si:

apRpr,té~ q~s l~~t,r~~ ~~ QPR: ~aJ?lP1jr.' ~Ji ~~~ prirce q~ C0':1~~~ .. ~?~it~siaH: rq~j e,t! a..
la reine-mere, afin qu'ils aident et favorise~t: 1~4i~: J?~~9Re. .. I~~~ qnt ~~IP,i~~ ~~~,
leUres, et le roi et la reine les ont de nouveau renvoyés a Biron, lequel s'en'
va chez luí dans deux jours. Le roi et la reine sont partís le 22 pour Gaillon,

afIg de: s;r. ~jv.~~ti.r: .. ~- 9pñig~) ~&p~r~\ qu~~. P'~~ s~M~ ~e s.~s,; 4~~rr:cp.)~§ a;up~es
d:~Q~, l,c(. s~,~.qu~~, qR-~ :1¡~Hf¡'~~Illf.R!<W; \~ prÍIme 4:0r:ang~ s' ~H~ ir~, en f1.ppéeo-:I~e

pf:~qcel v,im1~ d~, I~q~ e9~~jy¡~n ~!il. alJ~re qe ~~s s.~rviteVT~' qui¡ est ~rri~é, l;e ~1;.

~iv,an~ Cf; q:~. C;Rfí~,~~ a ~p,Rri~,. \l ~~Jt ~~~rg,~! dIe di8f1 ~~ r9i et al~ r~~H~' q~~
Sº~I 'A~i~re~ eSi~ ~an~j '~~lt( g~~IN!~!n~fe~~¿~~~". tant¡ ~e dep;,i~~s qu~ de. ~~~s d~, ra yGenerafi
g.u¡~~r~, e.~ q~~, s¡í o~ ~~: I,~, s,e~~luRt I?#.~,', i~ J¡l¡~, p,o~r~a. pa~. all.~~ pl:l;l~~: IRj!l. (~)"

Il dit aussí que son maitre est mal avec la rei~e, ~'~I,l~l~t~rre. <:<, S.u,~ c~.

». po~ni~ je fer.ai¡ ~9~~~itr~ ~ V.o; 1\'1-, q~ qp~! r~w~a~~a:~¡eu,r ~~: 1~I:e~~;~ V1~com-

)\ JPIlP¡.q.~a =\~a,~t-,~i~f; ~ ~~.i\nt~D~I:\~~i: \\ W,e ~~l q~~~ s~ ~~i¡\r~~se é~a,~t t~~s.~;

», ir~it~~ ~Oi9~~~ l~p,f¡~~~~ 4'9r~n,ge~ Pi~Fce. q~\l; ~~ai~ pris J~ lÍe ~,~;i:~ qN¡{(;ls ?j~i,
», ':~res¡ ~h~~~ a; E~Mslil~gV~' ~~ ~"l~ sª)~i~y) ~wMr~f?~~ ~id~r~~t y. ~.: ~~ ~~u~ ~o~~
». pqu;~~if .. Q~~j:qu~ ~~ ~.e ~,~i.~If.~ l.~ q~~ d¡es, ~~roles, iI ~a,r~i~ <J1!l'~Vle~ s0n.~~

n..~oI;l;~qrJíUe~ ~y diI'~ d,~. ~~ryit~u.~,d~ p)'i?¡~{( ~l'qra~~,e (2). » .

~~~hi;~~~. de 1·E.RlP~~~'~1 Pa,~~~ :¡ c;~~I~c~.iion, ~~ Si!I,I?anc~sl ~ ~OI.I! •

. (.1), ... Q,e·sabid.o q.ue viene á. dl!.ziJ: tí e.~t.o.~ reye~, 9uq ~tl. gnl,9. est4 en u.~~m IM;~e~s~~Pt~! a~.~{ (~e

dmer,o, C'8m9 g~ 9~tH~; q}ff ~ii '!_~ lq ~oj~fr,r,~7i, 'f~ qodrá p,qsW', 1de/~~lte,.. _ .
~~). Sobre esto diré á V. M. lo que passé antier en SanctD(~ni~ con el embaxadur desla reyna,

el ~~~l ~I~ 'di~~~ ~u; 81; a'f1~a'~gt~vr~~y e;wj~d~ COI;' er(i'ol'l¡~ges',' porque havia tomado no sé qué
nav'íos 8uYOsen Vrexelingas, y que en todo lo qúe pudiess,e lq. dicha su ama ayudaria á V. JI. r
aunque c~tas son pqlabras, par.~~ce. que v.ie7.le},l cO,n ~o q~~~ c!.if~ ~~ ~ria,do ~e~ fOJ~l!'~g.e~ ..
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1641. Lettre du Roí aua; gens de son co'nseil d'État, commis au gouverne·
ment de ses Pays·Bas, écrite de lJfadrid, le 24 juin 1576. Il leur fai! savol!'
que le gouverneur de son sang qu'il a choisi sera aux Pays-Bas pour le mois
d'aoÍlt ou le mois de septembre au plus tard, et qu'il sera portenr des vrais
remedes; qu'en attendant, ils doivent employel' tous les moyens possibles afin
qu'il n'y ail point d'assemblée des états généraux; il les charge de négociel'
avec les états des provlnces, pour en obtenir de l'argent, et de les assurer
qu'il ne désire que de les traiter avec toute bénignité, raison et justice; il
n'est pas d'avis qu'on reprenne les négociations avec les états de Hollande
el de Zélande t mais il autorise le conseil arecevoír leul's supplications, s'ils
veulent luí en adresser; enfin il remercie les membres du conseil des soins
qu'ils donnent au gouvernemen t :

(( LE Roy.

» Tres·chiers et féaulx, comme vous avons escript par Baptiste Du Bois, en
termes généraulx, passez peu de jours, que par le marquis de. Havrey vous

.. escripverions, incontinent et saos dilay, particulierement oostre bonne inten­
tion allendroit de la vraye pacification de noz bons pays de par dela, ceste
sera pour a ce satisfaire, en la forme et maniere comme s'ensuyt, oultre a
l'instruction que luy avons donné, comme verrez, selo que luy avons en­
chargé de la vous exhiber :

» Assc;avoir, comme par ci-devant avons escript. de l'elivoy drs vrais re·
medes de la générale pacífication de nosdicts pays de par dela, du vivant du
commendador mayor de Castille, et par apres, luy estant mort, d'y. envoyer
un gouverneur de nostre sang, que nostre intention absolute et déterminée,
par la gráce de Dieu, est qu'icelluy gouverneur de nostre sang soít en nos~

dicts pays par tont le mois d'aougst qui vient, ou, ponr le plus tard, par
tont le mois de septembre, et que, pour tous bons respectz, il soít celluy (puís­
que le temps est sy brief) quí porte lesdicts vrais remedes, contenans la
vraye substance de tout ce que, par bonne et meure délibération, avons
trouvé convenir pour ladicte générale et universelle pacification de nosdicts
bons pays, et en cas que ledíct gouverlleur, a cause d'aulcungs accidens(qui
ne se peuvent pourveoir), ri'y peult estre, comme espérons entierement en
Dieu que sy, que, pour le moings 'et saos aulcune doubte, dont pourrez donner
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asseu.rance certaine, lesdicts vrais remedes y. seront, estan! nostre intention
et tres-granddésir que cependant se facent les debvoirs qui s'ensuyvent :

» S<;avoir est que les estátz de nosdicts pays, chascun a part, soyent ce­
pendant par vous. advertyz particulierement de nostredicte intention, lellr
envoyant, sy ainsy vous samble bon (ce que remectons avous), noz lettres ci~

joinctes en termes généraulx (1),accompaignées des vostres, eomme trou­
verez convenir, et procurant, par tous bons et amiables moyens possibles;
que, cependant que dict est se face, il n'y aií point d'assemblée des estatz
généraulx, comme ehose qui ne conviendroit en nuBe maniere, ny pour le·
service de Dieu et riostre, ny pour leur propre bien, ven mesmes que le temps,
tant de l'arrivée du gouverneur du sang illeeq comme des vrais remedes, par
oil tant a ce eomme atout le surplus sera deuement, Dieu aydant, pourveu,
est sy court et brief.

» Pendant lequel temps, traicterez avecq lesdicts noz estatz, non point en
général, sinon en particulier aveeq ung chascun d'iceulx, que Hz se veullent
esforcer, eomme nous faisons aussy, et vous semblablement, dont vous s.;a­
vons tres-bon gré, pour trouver deniers, afin de donner aulcuÍle satisfaction
aux soldatz, et éviter que quelque émotion militaire ou populaire n'advien­
gne, et moings que les rebelles et ennemys ayent aulcune occasion de s'a­
vancer en aulcune ehose, mais ·au contraire que soyent. cherchez tous bon8
moyens pour prévenir a tout cela, mesmes donnant a tous nosdicts bons vas­
saulx et subjectz de par deJa acongnoistre que ne désirons aultre chose que
de les traicter avecq toute bénignité, rayson et équité, eorome par feu I'Em­
pereur, de tres-heureuse mémoire, nostre seigneur et pere, que Dieu ait en
sa.gloire, et nous a estéfaict, et que sommes bien asseurez d'eulx qu'ilz ne
désirent semblablement aultre chose, sinon de maintenir la sainete foy catho­
Jique romaine, nostre deue aúthorité, obéissance et patrimoine, et bien de
nosdicts pays : ce qu'est tout, et non 'point aultre chose du monde, qu'en
toute ceste négo~iation se prétent.

(t) Par ceUe leure, datée du 24 Juin, et que nous avons pubJiée dans notre recueíl de
Lettres des souverains des Pays-Bas aux états de ces provinces, p. 33, le Roí requérait les
états de veiller a ce que nul ioconvénient n'advillt daos leurs provinces, pendant qu'il s'oc­
cupait des moyens de pacifier le pays par l'envoi d'uo gouverneur de son saog et des nais
remedes universels.
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», Etc pour-'aultant que. touche ce, queJo par ,d¡ver~6S' VAZ I~Ur~&, n~"~. ay~z...
avecq le'susdict ehaultI~es' choses proposé, ce.qu'est,de rcntrer"a¡certaines;.
conditions, au,traicté par.' ci-devant encommenré ~vecq celJl~ld'Holl~nde, z.~­

lande et aultres, nous a samblé, apres tres-meure délip.ér~liQQ,. el pourJ phl­
sieurs tres-grandesmysonstconcernant rhonneur,de Dieu"q~'e&t,le;princinal~l

et le nostre~ et ouItre ce le bien de noz' pays, qpe p~ndant ledi~ttem,p~. il ll~

convient nullement; mais s:ilz, veullent: supplier el d~m~nder aulcu~~ chQs.e,
qu~ilz entendent! que: vous l'ccepvrez bie.n· bénignemeqt, leu.rs réq~i~it.ions"

poun les nous envoyer, afin: d'en ordonner· comme trouverons· eQ,( tout~b.9nn~
raysou. favorable convenir, leur f;¡isant s<;avoir a~~heurément que .~~ cl1et;-.
chons aultre cbose· que leur' propre bien·,. a¡veeq ip.tention de les, traict~r eIl~

toute bénignité. et clémence,. moy.ennap~ qu~iJ~ face,nt le <l~~yo.ir al qupy, il~í

sont obJigez, el que tout ce que leur sera pl'omis, sera; iiJ:rd.é. e~l Q~s~.rv,~.

inviolablemente .
» Au surpIus,. nous. ~OUSi sqavon.s, tre.a-hon. gl'é des i tr.es-hon.s. el. lQyaul~

debvoirs que vous f~ictes allendl'oit du hon gouvernement de, qps.d,ictsr p~y.~,.

vous requérant et enjoindant bien expressélJ:l.en~ que tell~Z boq soi,ng (c<o~m~

sommes bien: asseurez' que faietes) amn que pendant ledipt temps qul ~n<;o~~

vén~ent n~adv,iengÍle, mais tQut se conserve en son ent~er, com~¡e espé,ro.Q,~. ra f
en! lal divine clémence que. se fera.

» A tant,tres-chiers,et féaulx, No~tl'e~SeigI)euf; '!OQS ~i.t eq ~sai~,Ct.~ g~1:4.~.

Da.Madrid, le 24e de· jlUing t576.
») PHl..~.

»; A. D'&NB~IERES.,»

9riginal, anl ArchJve~du ro~au~~ •.

16AJ2~ Letire: du consei¿ d/ÉtaJ a« Roi, écr#~ de Brt!-xt;ll,es". t~ ~(>, jl~~~

f::J76. Nécessités du pays ~ lieenee et dé~o,~deJll.e~~ des geQs. ~e gUf;'rr~;, ~~_~.:

gage hautain et insolent de leurs chefs; ro~cop;tel1¡tem~n~ ~;\ d.és~~v.oi~ ~«

peuple; craintes d'une disette; suite du siége de Zierikzée, propositions du
gouverneur de eette ville, Arnould Van Dorp, instructiol\s données aM.on­
draHon ; assistance que reQoivent les rebelles des princes voisins'; menaces

. d'une mutinerie de ¡'infanterie espagnole campée devant Z~eI'ikzée; paroles
prononcées en plein conseil, a ce sujet, par Julian Romero; urgence q~
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·:prornpt.sl'retnedes;~·retraiteode Bartel· IDntes;"quL,avait r fait~une descrnte, en
:iFrise; remontrances"des 'états :de .Gueldre; plaintes .des états ;de Luxembou~g :

«::Sire,:ainsiique·nous estions~ attendans: les résolutions deVostre' Majesté
.sur les' pOinOI2i contenuz en; pluissieures:·noz'précédentes, de l'importance:qne
"¡celle poeult avoir l veu, nous sont venues,. le 16e ·du 'présent.rcelles. que Vostre
·Majesté. a estéservie nous escripvredut,dernier·;de may, par.lesquelles elle
;nous promect de satisfaire bien particullierement: aux I poinctzde nosdictes
"Iettres par· le premiel' qu'elledespescheroit de- brief.·Et combien ferons tous
,'extremesl:debvoirs ' d'attendre,' néantmoins craignonsgrandement" sire,.:que
'les';nécessitez" ;jiI;pluseurs fois cy.devant remonstrées,.:quL·nous .pressent, de
toules· parts, :et ce passé;long temps,' voiredevantJa':mo~t du feu grandcom­

;:mandeur,: et 'qui ne: poeuvent-. qu'estre redoublées: depuis', ledict ,temps, ne
¡nous précipitent:et apportent -cependant .quelque désastre;· car;il y va.quasi

.: lellv~mois;depuis;lors : voeullant'confesser que ceste·masses'est jusques: ~ pré~

: sent plus· soustenuepar laidivinebonté et miraculeusement que non· par art
;·ny prudence humaine; qui n'y poeult plus remédier, considéré les tres-grands
périlz, tant 'dedens que dehors les ·pais; parideffault de1tous:l'emedes. qui ,nous
'ont mancqué jusques a présent; mais plus tardera la· cheute,¡ 'plus grande

.. ,faict ir 'craindre sera-elle;: si l'ordre ne s'y mect·tost: par .les· ;voyes que. ayons
"'proposé arVostre;Majesté, apres lesquelles'chascun esLenexpectation, pour
. veoir'ce 'quesera ordonné.

T 'l) Nous avons receu les ordres de Vostre Majesté pour laprovision descent
. 'mil· e~cus aXXXVI solz piece sur les Fouckers, ;que, avons esté, constrainctz·de

."cercher tous ··moyens possibles POUIl anticiper,i affin, d:'ayderl" aJaire le. .prest
.' aux· gens':da guerre et armées· de·; mer,.pouf :le·prestí .dU¡IDois,dini·%¡en j quoy
·ávons aussy;employele verd et le secq (commeon dict),· y.ayant:mis tout.,ce
que avons peu .ramasser·de toutes pars .

. »' Et des'maintenant críent. el les..Haultz.et Bas-Allemans pour nouveaux
, prestz,v-oires, exigent payement, comme font aussy les Espaignolz etWallons,
··;et'pareillementl ! leschevaulx..légieI's·; ¡ ensamble les garnisons ..ordinaires· En
")somme', tous demandent :argent; néantmoins n'avons ,pas ung solt,et, .qui. pis
. ¡est" ne iSQavons {)iven avoir,' estans· failliz. tous les moy.ens. d·'en· recouVl'er icy :
'¡~car; ;la"voye; 'ordillaire· des ·estatz !du .pays ..nous...mancqu.e\dpour, C$trei ;iceulx
.~ iaspuissezupa'~ les; gltandes· Icontributions. passées-, joinct les d~ga$tz,: foulles! el

ra yGeneral
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mengeries que les subjectz ont souffert par si longue guerre, désordre et li­
cenees militaires despuis dix ans, a quoy pour le présent, quelque debvoir
que faisons pOUI' y vouloir donner reiglement, n'y povons remédier : avec ce
que, ouItre le peu de moyen que -lesdicts eslatz dient d'avoil' d'assister de de­
niers, si voyons-nous aussy que, prévoyantz qu'ilz se consomment joul'nelle­
ment de plus en plus par continuation de la guerre~ que ce que on pourra
sacquer' d'eulx. seroit plustost pour les descharger, soit par une pacification,
ou du moingz diminuer une partie de ceste multitude intollérable de gens de
guerre, qui n'ont seullement destruict toutes leul's facultez, mais aussy, a dire
vl'ay, que a grande peine les richesses du Péru y pourroient salisfaire,
moins continuant la désobéissance el licence effrénée dont ilz usent.

1) De maniere~ sire, que tous les subjectz de par de«;a, quelque bons el
patiens qu;ilz soient, ne pensent aultre chose sinon comment ilz se feront
quictes de ces crocq-florins et mengeurs des roys et princes, la pluspart inu­
tilz, et lesquelz jusques oires n'ont veu l'ennemi, et mesmes ne vouldroient
saillir des villes et lieux de leurs garnisons pour aller contre ledict ennemi ny

. marcher en campaigne, osans dire, tant soldars que leurs capitaines et cou­
ronnelz, que lesdictes villes leur sont données par ledict feu commandeur en
gaige et hypothecque de leur deu, et qu'ilz n'en sortiront, s'Hz ne sont pnr­
payez : a tel effect que, plus tardons leur licentiement, plus croist la debte et
se diminue le moyen de les povoir contenter, et leur témérité et menaces aug­
mentent. Qui sont bien choses a considérer, peser et craindre,pour estre in­
certain ou pourra paroistre l'issue de ceste tragédie. Et partañt ces choses el
:mltres nous doibvent bien admonester de supplier Vostre l\fajesté pour briefve
despesche des résolutions dont avons faict tant d'inslance : cal' la despense,
quelque restraincte qu'elle soit, revient en tout par mois aVle mil flori'ns, en-

.coires seulement aentretenir par maniere de prest et secours.
» A quoy oncques nuBes guerres que feu l'Empereur, d'étel'nelle mémoire,

'ny celles de Vostre Majesté par de«;;a, n'ont monté, et encoires les pais estoieot
lors fleurissans et entiers, et cecy duroit pour peu de mois; au contraire,
maintenant ce désordre a continué et continue toutes les saisons de I'année,
qui, a ja duré pluissieurs ans. Tellement, sire, que povons dire que ceste
multitude extraordinaire des gens de guerre que aVODS eu etenc~ires avons,
plus grande que ne se poeull entretenir, ne cause seullement nuI servi~e,
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